
JU ILLET -AOUT 2025  

R E V U E  D E  L ’ É T É  

Du 27 juin au 17 juillet 
Tournoi « Open By Night » , par le TCL. 
 

1er juillet de 18h00 à 20h00 
Apéro solaire au marché  
Moment convivial d’échanges sur le thème de 
l’énergie solaire, organisé par l’Agence du Climat. 
 

2 juillet  
Dorfgeschecht en mairie. 
 

4 juillet à 19h00 
Notre Apéro partagé de l’été  
Venez avec de quoi grignoter, la municipalité offre 
les boissons - Sur la place de la rue du Dauphiné. 
 

6 juillet 
Course cycliste - 63ème édition du Grand Prix des 
Commerçants et Artisans de Lampertheim et 
environs 
Organisée par le Vélo Club Amitié Lampertheim. 
 

13 juillet à partir de 19h00 
Bal, retraite aux lampions, restauration... 
Au Complexe Sportif et Culturel, organisé par le 
Comité des fêtes et la commune. 
 

6 août 
Dorfgeschecht en mairie. 
 

9, 10 et 15 août 
Tournoi de football 
Organisé par le FCL au stade de football. 
 

23 août à 19h00 
Cinéma de plein air - « The Blues Brothers » de 
John Landis 
Au terrain de football stabilisé, organisé par le 3e 
souffle. 
 

3 septembre 
Dorfgeschecht en mairie. 

Appel à candidatures pour le poste d’agent recenseur 
 

Le recensement de la population est un moment clé pour la commune, permettant d’adapter les services 
publics aux besoins des habitants. À cette occasion, Lampertheim recrute 8 agents recenseurs pour la 
période du 15 janvier au 14 février 2026. 
Cette mission s’adresse à des personnes disponibles, discrètes et respectueuses du secret professionnel, 
capables de s’adapter à des horaires flexibles, notamment en soirée, le week-end et par tous temps, afin 
de rencontrer l’ensemble des foyers de la commune. 
Les agents bénéficieront d’une formation assurée par l’INSEE et d’un accompagnement tout au long de 
leur mission. 
Que vous soyez étudiant, en recherche d’emploi, retraité ou simplement disponible pour vous engager 
dans cette démarche citoyenne, vous pouvez adresser votre candidature avec CV et lettre de motivation 
jusqu’au 15 septembre 2025 par voie postale à « Mme le Maire, Mairie de Lampertheim, 2 rue de 
Mundolsheim, 67450 LAMPERTHEIM » ou par courriel à l.mougel@lampertheim.fr. 
Les modalités complètes sont consultables sur le site internet de la commune, rubrique actualités. 

Voilà l’été ! 

Si cela sonne comme un refrain gai 
et frais, l’été ne signifie pas pour 
autant mise en pause. Les 
chantiers se poursuivent, les 
dossiers s’étudient, l’activité 
communale continue. Mais l’été 

est enfin là, et avec lui, la promesse de moments de 
convivialité et de découvertes. Nous avons hâte de 
vous retrouver lors des différents événements, 
l’agenda offre de nombreuses possibilités. Par la 
municipalité ou les associations, les activités ne 
manquent pas.  
Les plus jeunes ne seront pas oubliés avec l’OPAL 
qui propose un programme adapté, mais aussi à la 
médiathèque et au LAEP. L’importance de 
l’éducation culturelle reste essentielle même en 
été ! 
Profitez de nos parcs et aires de jeux, du parcours 
Vitaboucle, pour des temps sportifs ou ludiques. 
L’été est aussi l’occasion de renforcer les liens entre 
nous. Je vous encourage à nous faire partager vos 
idées pour améliorer la commune, à continuer à 
faire vivre la solidarité et à participer aux activités 
estivales. Une commune se vit ensemble.  
Je vous souhaite aussi des temps de pause, de 
respiration familiale, pour vous ressourcer au 
mieux.  
Bel été à tous !                                 
      Votre Maire, 
      Murielle Fabre    

 A la une : recensement 2026 

 Agenda  Edito du Maire 

Crédit photo Ouest-France ASDPH 



Des parcelles sont actuellement 
disponibles. L’objectif de ce 
jardin est de favoriser les 
moments d’échanges, de partage, 
de rencontres autour de la 
pratique du jardinage. Ces 
valeurs permettent d’ancrer le 
lien social et de favoriser la 
consolidation des solidarités entre les habitants. 
Si vous êtes intéressé, merci d’adresser une lettre de 
motivation à la mairie. 

  Jardins partagés au Kolbsenbach 

Présidée par Madame le Maire de 
Lampertheim, la cérémonie commémorative du 
18 juin s’est déroulée en présence de 
nombreuses personnalités, porte-drapeaux et  
anciens combattants. 
À cette occasion, la maire a rappelé la 
nécessaire résistance, responsabilité collective, 
invitant toutes les générations à défendre avec 
conviction les valeurs de liberté, de justice et 
de démocratie, soulignant que « Résister, c’est 
espérer ». 
La cérémonie a été marquée par la diffusion de 
la voix du Général dans ses discours, le dépôt 
d’une gerbe, un moment de recueillement, puis 
l’interprétation solennelle de la Marseillaise 
par la batterie-fanfare de Wingersheim.  
Le succès de cet événement témoigne de 
l’importance et de l’attachement de nos 
concitoyens au devoir de mémoire. 

  18 juin : l’appel du Général ! 

Notre Fête de la Musique 2025 fut une nouvelle fois une belle 
soirée ! Le talent de nos artistes locaux et leurs belles 
performances ont enchanté un public venu nombreux. 
La musique, la danse, la richesse culturelle et la solidarité de 

notre commune 
étaient de mise.  
Merci au public 
venu en 
nombre. 
Et un grand MERCI à l’Orchestre Turbul’anches, le Collectif 
Salsa, les Black Stork et le Trio [sãsusi], qui ont tous 
contribué à l’ambiance festive de la soirée.  
Mais aussi au FCL et au BCL qui ont assuré la restauration 
de ce moment festif, placé sous le signe du partage. 
Lampertheim, Terre d’Artistes ! 

  Fête de la Musique 

Ce fut dans une 
ambiance heureuse 
que Mme le Maire et 
la directrice de l’école 
ont accueilli les CM2 
ainsi que leurs 
parents. 
Chaque élève s’est vu 
remettre deux 
ouvrages : une bande 
dessinée (édition 

augmentée) « L’Alsace à tout prix, la guerre 1939-1945 
en Alsace », offerte par la mairie, et un exemplaire de « 
L’Odyssée » d’Homère, offert par l’Éducation nationale. 
Ce temps marque symboliquement la fin du cycle 
primaire et le début d’une nouvelle étape scolaire. 
Tous nos vœux de réussite accompagnent ces jeunes, 
prêts à vivre de nouvelles aventures et à s’épanouir 
dans leur parcours éducatif.  

  Remise des cadeaux aux élèves de CM2 

De nouveaux Points 
d’Apport Volontaire et de 
tri, destinés à accueillir 
cartons, papiers et 
emballages plastiques, 
ont été mis en place : rue 
du Houblon, rue de 
Lorraine, rue du Donon, 

rue de Pfulgriesheim.  
Ces installations répondent aux besoins des 
riverains, qui avaient été exprimés lors des 
réunions de quartier, en permettant un 
maillage plus fin du ban communal et en 
évitant la saturation des autres emplacements.  

  Renfort des points de collecte 
La municipalité a souhaité renforcer la 
propreté de la commune par l’installation 
de cendriers. Dans le cadre de sa 
politique REP, l’EMS a contribué à leur 
mise en place, tout d’abord à l’entrée des 
zones devenues non-fumeurs, mais aussi 
près des commerces et de la mairie. Les 
mégots ainsi collectés sont ensuite 
destinés à être dépollués, puis recyclés. 
Une demande complémentaire a aussi 
été faite auprès du partenaire adéquat 

pour l’installation de cendriers près des arrêts de bus. 
Affaire à suivre... 

  Pose de nouveaux cendriers 

 Vie de la municipalité 



Pour la veille de la fête nationale, venez participer aux 
traditionnelles festivités sur le parvis de la salle des 
fêtes (repli à l'intérieur en cas de mauvaise météo) ! 
Le Comité des fêtes vous propose dès 19h00  
restauration et animation musicale. 

 

A 21h00, rendez-vous place du 
Général de Gaulle pour les plus 
jeunes et leurs parents : 
récupération des lampions 
(gratuits) pour la retraite aux 
flambeaux organisée par la 
municipalité. 
 

Départ du cortège à 21h30 de la place pour revenir à la 
salle des fêtes et participer au bal populaire. 
 

Et ne manquez pas le feu d’artifice à 23h00 ! 

  Festivités du 13 Juillet  
Le festival « Ciné de plein air » revient à 
Lampertheim, avec l’association « Le 3e 
souffle », le samedi 23 août à partir de 19h00 
au terrain de foot en stabilisé (repli dans la 
salle des sports en cas de mauvais temps). 

 

 

 

 
 

Avant la séance, participez aux animations 
puis à la tombée de la nuit, vers 21h00, vous 
pourrez assister à la projection du film « The 
Blues Brothers » de John Landis. 

Interludes musicaux par le Trio [sãsusi], petite 
restauration par les Amis du Sjoelbak. 

  Festival Ciné Plein Air  

#JeLisSansal 
En association avec le Comité de soutien international à Boualem Sansal et à 
l'initiative de nombreuses communes, la médiathèque de Lampertheim a participé le 
vendredi 20 juin à l'opération #JeLisSansal. 
Cette mobilisation nationale invite à mettre en lumière l'œuvre de l'écrivain Boualem 
Sansal, dont la voix porte les valeurs de paix, de liberté, et de dignité, en mettant à 
l'honneur plusieurs ouvrages majeurs de l'auteur. 
 

Un espace dédié, avec l'affiche officielle de l'événement, présente l'écrivain ainsi que 
les livres disponibles à la lecture et à la consultation :   
Dis-moi le paradis, publié en 2003 
Rue Darwin, publié en 2011 
2084 : la fin du monde, publié en 2015 
Le train d'Erlingen, ou la métamorphose de Dieu, publié en 2018 (livre audio) 
 

En rejoignant le mouvement #JeLisSansal, Lampertheim réaffirme ainsi son 
attachement à la liberté de pensée, au droit d’expression et au rôle essentiel de la 
culture dans la défense de nos principes démocratiques. 

 

Agenda 
Mercredi, ça joue ! Jeux de société : les mercredis 30 juillet et 20 août, adultes et enfants accompagnés, 
inscription au 03.88.81.86.10 ou via mediatheque@lampertheim.fr. 

Venez découvrir les jeux de société de la médiathèque. Pour petits et grands joueurs ! 
 

Atelier d’illustration avec Ariane Pinel : du 23 au 25 juillet, horaires à venir. Places 
limitées, inscription au 03.88.81.86.10 ou via mediatheque@lampertheim.fr. 
Ariane Pinel, illustratrice strasbourgeoise, apporte ses crayons à la médiathèque pour 3 
jours d’illustration, avec au total 6 ateliers de prévus. Ouverts aux petits dessinateurs en 
herbe ! 
Evénement proposé par Interbibly et la DRAC Grand Est dans le cadre de la 5ème édition 
de la Fabrique du livre jeunesse. Photo © Bartosch Salmanski 
 

Exposition - La gueule dans le QR : du 16 juin au 31 août, aux heures d’ouverture de la 
médiathèque. 
Prenez une pochette de vinyle mythique, collez sur le visage de son principal 
protagoniste un QR code, flashez avec votre smartphone et laissez-vous guider vers des 
coups de cœur, des podcasts ou encore des playlists concoctées par vos médiathécaires ! 
Exposition prêtée par la médiathèque Olympe de Gouges. 
 

Horaires et modalités de prêt modifiés pour l’été 
• Depuis le 10 juin, empruntez jusqu’à 16 livres, 8 revues, 8 CD et 6 DVD pendant deux mois (selon 

votre abonnement, hormis les jeux de société). 
• À partir du mardi 1er juillet et jusqu’au dimanche 31 août, pas de permanence les lundis et jeudis. 
• Fermeture annuelle du lundi 4 août au lundi 20 août, réouverture mardi 21  août. 
 

Ouverture du dimanche les 29 juin, 27 juillet et 24 août de 10h00 à 12h00. 

 Médiathèque Mille et une Pages 

 Manifestations de l’été 



La fête d’été du LAEP et du Relais Petite enfance aura lieu le 
samedi 5 juillet de 10h00 à 13h00 à Vendenheim, à la cafète 
omnisport. 
Horaires et lieux des ateliers parents-enfants pour juillet et 
août : 
Mardi 8 juillet, atelier Montessori à Vendenheim, 
Jeudi 10 juillet, à la ferme de la Ganzau à Strasbourg, 
Mercredi 16 juillet, baby poney à Eckwersheim, 
Jeudi 17 juillet, rando poussette à Vendenheim, 
Mardi 29 juillet, raconte tapis à Mundolsheim, 
Mercredi 30 juillet, jeux d’eau à Lampertheim, 
Mardi 5 août, café parent « autour de la propreté » à 
Vendenheim, 
Mercredi 6 août, atelier culinaire à Mundolsheim, 
Vendredi 8 août, raconte tapis à Mundolsheim, 
Mercredi 13 août, atelier culinaire à Vendenheim, 
Reprise du LAEP le 6 septembre à Vendenheim. 
Renseignements et inscriptions auprès du CIAS : 
laep@cias-vendenheim.fr et au 03.88.64.78.04 

  Minibus et Resto-bus du CIAS   Lieu d’Accueil Enfants-Parents 

Début des cours le lundi 1er septembre 2025 pour tous les élèves. 
 

Pour les nouveaux élèves, permanence de la direction et de l’équipe pédagogique : 
Le Diapason à Vendenheim, vendredi 29 août 2025 de 17h00 à 19h00. 
Permanences de la direction : 
Le Festi’forum à Parc de la Mairie à Mundolsheim. 
Samedi 30 août 2025 de 14h00 à 18h00, école de Musique, place de Gaulle à Lampertheim. 
Mercredi 3 septembre 2025 de 18h00 à 19h00. 
 

Pour les anciens élèves, réinscription possible dès réception du dossier : 
Les élèves inscrits à l’école de musique en 2024/2025 ont une exonération sur les droits d’inscription pour 
l’année scolaire 2025/2026 si leur dossier de réinscription est réceptionné par l’école de MusiqueS Ravel 
avant le 31 juillet 2025 (cachet de la poste faisant foi – par mail ou dépôt en mairie de Mundolsheim).  

Lieux de cours : Place du Général de Gaulle à Lampertheim, Le Diapason, 14 rue Jean Holweg à 
Vendenheim et Villa Ravel, 20 rue du Général Leclerc à Mundolsheim. 
 

ravel.direction@gmail.com  06.63.16.17.77 - secretariat@sivu-ravel.fr  03.88.20.01.70 - @ecolemusiquesravel 

  Ecole de Musique Ravel - Modalités de rentrée 2025-26 

Tout l’été, les services Minibus Courses 
et Resto Bus continuent ! 
Resto bus, déjeuner convivial avec le 
CIAS : tous les mardis midi, le CIAS 
organise un déjeuner convivial pour les 
plus de 70 ans et pour seulement 18€. 
Notre minibus est à votre disposition 
pour un aller/retour au tarif de 3€ par 
personne. 
Réservation obligatoire auprès du CIAS 
au 03.88.64.78.04 au moins une 
semaine avant la date souhaitée. 
Minibus : vous avez plus de 60 ans et 
habitez l'une des quatre communes 
concernées ? Profitez de notre service 
de transport à domicile pour faire vos 
courses ! 
Tickets aller/retour à 3€. 
Renseignements et inscriptions au CIAS 
03.88.64.78.04 

À partir du 5 septembre 2025, Doriane Velten, 
masseur-kinésithérapeute, vous propose des 
séances de gymnastique en groupe réduit 
(maximum 10 personnes). 

Au programme : mobiliser, tonifier et étirer votre 
colonne vertébrale.  

Tous les niveaux sont les bienvenus. 

Les séances auront lieu le vendredi de 17h00 à 
18h00 ou de 18h00 à 19h00, salle d’animation 
de la Médiathèque. 

Informations et inscriptions au 06.18.82.23.28 

  ACL gymnastique   Soulager son dos avec le mouvement  
Il n’y aura pas de séances du 7 au 31 juillet. 
Reprise des cours du 6 au 28 août, salle des Sports. 
Tous les mercredis : 
Pilates sur chaise de 17h00 à 18h00 
Pilates de 18h30 à 19h30  
Fitness de 20h00 à 21h00  
Tous les jeudis : 
Gym forme de 09h00 à 10h00 
Gym douce de 10h15 à 11h15  

Cours de Hatha Yoga à l’école maternelle, tous les 
jeudis soirs à partir du 18 septembre. 
Renseignements et inscriptions : Corinne au 
06.71.36.27.28   

  Cours de yoga  

     Vie associative 

 Intercommunalités 

     Vie économique 

 INFO+ 
  Mairie - Horaires d’été 
Du 7 juillet au 23 août inclus la mairie sera ouverte en continu :  
Le lundi de 08h00 à 16h00, Du mardi au vendredi de 08h00 à 15h00, fermée le samedi. 



En dehors de la nuit où le bruit est évidemment interdit (considéré comme du tapage 
nocturne de 22h00 à 07h00 du matin), il faut rester vigilant et faire en sorte de ne pas 
importuner ses voisins.  

Le week-end est souvent l’occasion de passer sa tondeuse ou de se transformer en bricoleur. 
Un arrêté municipal précise les horaires dans ce cadre, avec une autorisation :  

• Du lundi au vendredi inclus de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00, 
• Le samedi de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 
• Le dimanche et les jours fériés de 09h00 à 12h00. 
De même à l’extérieur ou sur le domaine public, si l’été est propice à rester dehors plus longtemps, 
respectez le voisinage. De plus le parc, le city stade et toutes les aires de jeux sont accessibles 
uniquement jusqu’à 22h30 conformément à l’arrêté municipal du 6 juillet 2020. 

L’Opération Tranquillité Vacances (OTV) est un service proposé 
désormais aussi par la commune en partenariat avec la Gendarmerie, 
permettant de faire surveiller son domicile (maison ou appartement) en 
cas d’absence prolongée de plus de trois jours. Ce dispositif assure une 
surveillance régulière pour partir en vacances en toute sérénité. En cas 
de problème, comme une tentative d’effraction ou de cambriolage, les 
bénéficiaires ou une personne de confiance identifiée sont 

immédiatement informés afin de réagir rapidement et limiter les dégâts. 
Pour profiter de ce service, merci de vous inscrire au moins 10 jours avant le départ, en remplissant le 
formulaire disponible en mairie et de prendre rendez-vous muni d’une pièce d’identité ainsi que d’un 
justificatif de domicile. Les demandes par courrier ou téléphone ne sont pas acceptées.  
 

Quelques conseils de prévention contre les cambriolages : 
• Assurez-vous du bon verrouillage de vos fenêtres et de vos portes même pour une absence de courte 
durée. 
• Fermez la porte à clé même lorsque vous êtes chez vous. 
• Ne laissez pas vos sacs, pièces d'identité ou trousseaux de clés dans l'entrée de votre domicile. 
• Méfiez-vous lors des moments de démarchage à domicile : ils peuvent être l'occasion de repérages. 
• En cas d'absence, ne laissez jamais trainer une échelle ou des outils dans votre jardin. 
En cas d'absence prolongée : 
• Prévenez vos voisins de confiance. 
• Laissez un double de clés à une personne de confiance. 
• Faites relever régulièrement votre courrier et ouvrir quotidiennement les volets. 
• Ne laissez pas de message d'absence sur votre répondeur ou sur les réseaux sociaux. 

 Bruit et nuisances sonores 

      Opération tranquillité vacances : des nouveautés ! 

Quelques rappels utiles :  
La municipalité verse une subvention pour l’acquisition d’un piège. 
Les conditions de subvention, pour une utilisation limitée aux résidants de 
Lampertheim et à cette zone géographique, sont les suivantes : 
• remboursement de 30€ maximum sur présentation d’un justificatif, 
• sans montant minimum de dépense et dans la limite des frais engagés, 
• dans la limite d’un achat par foyer, 
• avec respect d’un délai de 3 ans entre deux demandes. 
 

Le formulaire de demande de subvention est disponible en mairie. 
 

Retrouvez les gestes utiles de prévention sur le site www.strasbourg.eu/
moustique-tigre-agissons-ensemble 
 

Videz tous les contenants d’eau chaque semaine : soucoupes de pots, seaux, jouets, gouttières… 
Changez l’eau des animaux tous les deux jours. 
Couvrez vos récupérateurs d’eau avec un tissu ou un couvercle hermétique. 
Rangez ou inclinez tout objet pouvant contenir de l’eau. 

Préservez les mares naturelles : elles abritent des prédateurs utiles (libellules, oiseaux). 

 Lutte contre le moustique tigre 

Guide civique estival 



 

 

Responsables tous ensemble ! 
Mme le Maire, les Adjoints et l’ensemble des Conseillers Municipaux 

vous souhaitent un très bel été ! 

En cas de fortes chaleurs : 
limiter les efforts physiques, 
boire beaucoup d’eau, 
maintenir sa maison au frais 
en fermant les volets, 
donner et prendre des 
nouvelles de ses proches.  
Le CIAS a mis en place un 
dispositif de soutien dans 
les quatre communes pour 
venir en aide aux 
personnes vulnérables 
durant les épisodes de 
canicule et de fortes 
chaleurs. 
Si vous avez plus de 65 ans, êtes isolé, fragile ou en situation de handicap, vous pouvez vous inscrire 
auprès de nos services. Grâce à votre inscription, le CIAS pourra vous apporter un soutien par des appels 
de courtoisie ou des visites à domicile en cas de canicule. Ces contacts nous permettront de vous rappeler 
les recommandations de santé importantes et de veiller à votre bien-être. N’hésitez pas à les contacter ! 
Inscription au CIAS : 12 rue Berlioz – 67550 VENDENHEIM 
03.88.64.78.04 – secretariat@cias-vendenheim.fr 

  Collectes 

Trop de dépôts sauvages de déchets verts (tontes, branchages …) sont constatés sur la commune alors 
qu’un service de collecte est proposé : ne jetez pas vos déchets n’importe où !  

Les points de collecte adaptés sont suffisants et nombreux ! En évitant bien sûr de déposer à côté des 
bennes, PAV et poubelles. 

Vous pouvez également aller en déchèterie : lieux et horaires sur https://www.strasbourg.eu/
decheteries 

Le brûlage à l’air libre des déchets végétaux est interdit, pour des raisons de sécurité (risque de départ 
de feu) et environnementales (pollution).  

La collecte des ordures ménagères du vendredi 18 juillet est reportée au samedi 19 juillet et celle du 
vendredi 15 août est reportée au samedi 16 août. 

Les dates des déchèteries spéciales végétaux sont fixées au mercredi 23 juillet de 14h00 à 19h00 et au 
vendredi 22 août de 14h00 à 19h00. 

Les dates des déchèteries mobiles sont les mercredi 9 juillet de 11h00 à 19h00 et lundi 11 août de 11h00 
à 19h00. 

 Déchets - Les bons gestes ! 

Par temps estival, il est heureux de profiter des 
chemins autour de notre commune.  
Ce ne sont pas tous des itinéraires uniquement de 
promenade ou de randonnées. Plusieurs usagers 
peuvent donc s’y trouver en même temps : vélos, 
piétons, tracteurs… le respect de chacun est donc de 
mise. 
Nous rappelons, pour la tranquillité et la sécurité de 
tous, de tenir les chiens en laisse.  
Nous soulignons également que le parc de jeux de la 
rue du Stade est interdit aux chiens et qu’ils ne 
peuvent donc pas y faire leurs besoins.  

      Promenade sur nos sentiers 

      Plan canicule  = prévention pour nos plus fragiles 

Il n'y a pas de restriction concernant l'utilisation 
occasionnelle d'un barbecue chez soi, et ceci 
n'est pas considéré comme un trouble du 
voisinage.  

L’usage peut être par contre réglementé par le 
règlement de copropriété, de lotissement, voire 
de location (vérifiez les clauses).  

Pour ne pas déclencher de départs de feu, pas 
de barbecues dans les espaces publics, parcs et 
espaces boisés ! 

 Barbecues  

mailto:secretariat@cias-vendenheim.fr

